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La présente feuille de route 2023 est à sa quatrième édition. Celle-ci a fait l’objet d’un bilan et d’une mise à jour, en date du 25 mai 2023, dans le 
cadre de la préparation de la 4e rencontre annuelle des partenaires du 26 mai 2023.  

Le bilan est présenté en introduction de la présente feuille de route. Une première section présente les principales réalisations,  
couvrant la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023. Une deuxième section porte sur les priorités et enjeux  

pour 2023-2024 considérant l’objectif de contribuer à l’économie durable du Québec. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

NOTES AUX LECTEURS : 

La liste des sigles et 
acronymes utilisés se retrouve 
à la fin du document. 
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Principales réalisations 2022-2023  

• Mise en application, pour les immeubles forestiers, de la Loi visant principalement à contrôler le coût de la taxe foncière agricole et à 
simplifier l’accès au crédit de taxes foncières agricoles sanctionnée le 17 mars 2020 et du projet de Règlement sur l’enregistrement des 
exploitations agricoles et sur le paiement des taxes foncières et des compensations, entré en vigueur le 26 novembre 2020: 

o Participation du MRNF aux travaux du Comité de suivi avec les instances municipales et le milieu agricole pour faciliter la mise en 
œuvre de la réforme de la taxation foncière agricole. 

o Suivi du déploiement de la nouvelle catégorie d’immeubles forestiers aux fins de la fiscalité municipale. 

o Mise en place d’une plate-forme d’échange avec les évaluateurs municipaux pour maintenir à jour les bases de données. 

• Poursuite des travaux de la Table stratégique provinciale sur l’acériculture mise en place au printemps 2021 par le MRNF à laquelle 
siègent le MAPAQ, les Producteurs et productrices acéricoles du Québec (PPAQ) et le Conseil de l’industrie forestière du Québec visant 
l’élaboration du Plan directeur ministériel pour le développement de l’acériculture en forêt publique. 

• Tenue d’une consultation publique et d’une consultation des communautés autochtones sur le projet de Plan directeur ministériel pour le 
développement de l’acériculture en forêt publique du 26 mai au 26 juillet 2022. 

• Poursuite du suivi des enjeux liés au boisement d’anciens sites agricoles non cultivés depuis quelques années dont : 

o Mise en place d’un comité de suivi des dossiers de reboisement en zone agricole réunissant l’ensemble des conseillers responsables 
de ce dossier au MRNF; 

o Mise en application de l’entente régionale, qui a été convenue en 2020, en Abitibi, entre le MAPAQ et le MRNF, afin de concilier les 
objectifs du territoire agricole et ceux de boisement de friches.  

• Publication du Plan directeur ministériel pour le développement de l’acériculture en forêt publique qui a pour objectif d’encadrer, de manière 
cohérente à l’échelle provinciale, le développement de l’acériculture en forêt publique.  

• Mise en place, par le MRNF et le MAPAQ, d’un comité pour examiner l’opportunité de mettre en disponibilité de nouveaux terrains pour la 
culture du bleuet. Le cas échéant, définir les modalités d’attribution des nouveaux baux à des fins de bleuetières sur les terres du domaine 
de l’État. 
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Priorités et enjeux 2023-2024 permettant de contribuer à l’économie durable du Québec  

• Assurer une veille du potentiel d’exploitation des terres du domaine de l’État pour les filières de certains produits forestiers non ligneux, 
plus particulièrement les petits fruits (incluant les bleuetières), les champignons sauvages et les plantes comestibles et médicinales. 

• Poursuite de l’encadrement réglementaire de certains produits forestiers non ligneux par l’entremise du Règlement sur les permis 
d’intervention (chapitre A-18, r. 8.1), soient la culture et l’exploitation d’une érablière à des fins acéricoles, la récolte de l’if du Canada et 
la récolte du thé du Labrador. 

• Mise en œuvre du Plan d’action pour le développement de l’acériculture en forêt publique, qui est l’outil qui concrétise la vision, les 
orientations stratégiques et les objectifs précisés dans le Plan directeur et qui permet de planifier l’ensemble des actions qui seront mises 
en œuvre dans le cadre de la démarche de développement de l’acériculture en forêt publique. 

• Concilier les objectifs de protection du territoire agricole et de remise en culture des friches agricoles avec ceux de boisement des friches 
contribuant aux efforts de lutte contre les changements climatiques afin d’assurer la pleine mise en œuvre du projet de boisement. 

• Poursuivre le déploiement de la catégorie d’immeubles forestiers, notamment par l’accompagnement des municipalités intéressées à offrir 
un taux distinct. 
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OBJECTIF 4.1 : Mettre en valeur et pérenniser les terres agricoles pour les générations futures 

Pistes de travail : 
4.1.1 Adapter les outils de protection des terres agricoles pour assurer leur pérennité et favoriser la diversité des activités agricoles 

4.1.2 Développer des avenues, dans le respect de l’environnement, pour mettre en valeur les terres en friche ainsi que pour augmenter les 
superficies en culture et la production aquacole 

4.1.3 Poursuivre le suivi et l’analyse de l’évolution de la propriété foncière agricoles 

4.1.4 Explorer les pistes de solutions à long terme relativement à la taxation foncière agricole 
 
 

COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE ET CONTRIBUTIONS D’AUTRES POLITIQUES GOUVERNEMENTALES 

Coordination interministérielle et contributions d’autres politiques 
gouvernementales Responsables Collaboration État Pistes 

Discuter de la possibilité d’ajuster le taux de location des terres publiques utilisées à 
des fins agricoles et des bleuetières, en fonction du taux applicable en terres privées MAPAQ MRNF En cours 4.1.2 

Concilier les objectifs de protection du territoire agricole et de remise en culture des 
friches agricoles avec ceux de boisement des friches contribuant aux efforts de lutte 
contre les changements climatiques : 
Favoriser la collaboration entre les différents partenaires pour la planification des 
travaux de boisement des friches agricoles, notamment dans le cadre du Fonds du 
leadership pour une économie à faibles émissions en carbone (FEFEC) 
 

MAPAQ 
MRNF   

En cours 
4.1.2 

Poursuivre le suivi et l’analyse de l’évolution de la propriété foncière agricole 
• Convenir, entre le MRNF et le MAPAQ, des moyens à mettre en œuvre en vue 

de permettre au MAPAQ de suivre l’évolution des transactions foncières en 
milieu agricole 

MAPAQ MRNF Planifiée 4.1.3 



 

6 
 

Coordination interministérielle et contributions d’autres politiques 
gouvernementales Responsables Collaboration État Pistes 

Trouver, en partenariat avec les milieux agricole et municipal, une solution à long terme 
en matière de fiscalité foncière agricole : 
• Adoption du projet de loi 48 visant principalement à contrôler le coût de la taxe 

foncière agricole et à simplifier l’accès au crédit de taxes foncières agricoles 
Comité de suivi avec les instances municipales et le milieu agricole pour faciliter la 
mise en œuvre de la réforme de la taxation foncière agricole 
 

MAPAQ 
MAMH 
MFQ 

MRNF 

UPA 
UMQ 
FQM 
FPFQ 

En cours 4.1.4 

Poursuivre les travaux du comité relatifs à l’attribution de nouveaux baux à des fins de 
bleuetières sur les terres du domaine de l’État 

MAPAQ 
MRNF  En cours 4.1.4 
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OBJECTIF 4.2 : Développer l’attractivité des territoires 

Pistes de travail : 
4.2.1 Appuyer le développement d’une diversité de modèles d’affaires et de projets de développement innovants contribuant à l’attractivité des 
territoires 

4.2.2 Créer des environnements favorables à l’établissement de nouvelles entreprises bioalimentaires sur l’ensemble du territoire du Québec 

4.2.3 Appuyer le développement d’initiatives liées à la mise en marché de proximité et au tourisme gourmand 
 
 

COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE ET CONTRIBUTIONS D’AUTRES POLITIQUES GOUVERNEMENTALES 

Coordination interministérielle et contributions d’autres politiques 
gouvernementales Responsables Collaboration État Pistes 

Assurer une veille du potentiel d’exploitation des terres du domaine de l’État pour les 
filières des produits forestiers non ligneux, plus particulièrement les petits fruits 
(incluant les bleuetières), les champignons sauvages et les plantes comestibles et 
médicinales 

MAPAQ MRNF En cours 4.2.1 

Évaluer le potentiel acéricole en forêt publique et identifier des superficies à potentiel 
acéricole à prioriser sur lesquelles s’appliqueraient des modalités de récolte de bois 
permettant le maintien du potentiel acéricole.   
 

MRNF MAPAQ En cours 
4.2.1 
4.2.2 
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OBJECTIF 4.4 : Miser sur les potentiels des territoires par une intervention adaptée à leurs spécificités 

Pistes de travail : 
4.4.1 Favoriser la réalisation de projets innovants mobilisant l’ensemble des acteurs concernés d’un territoire et misant sur les spécificités et les 
ressources propres à celui-ci 

4.4.2 Moduler les interventions et les services afin de considérer les spécificités régionales avec une cohérence d’ensemble 

4.4.3 Adapter les interventions dans le secteur bioalimentaire aux besoins spécifiques des communautés autochtones 

4.4.4 Améliorer l’accès au réseau électrique triphasé, au réseau de gaz naturel et au réseau Internet haute vitesse sur l’ensemble du territoire et 
pour les entreprises bioalimentaires 

 
MESURES DES MINISTÈRES ET ORGANISMES 
 

Mesures des ministères et organismes 

20
18

 

20
19

 

20
20

 

20
21

 

20
22

 

20
23

 

État Pistes 

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MERF) 
Examiner comment les entreprises bioalimentaires pourront être mieux desservies en 
électricité triphasée, en gaz naturel (GN) et en favorisant une utilisation accrue en GNR, en 
complémentarité de la Politique énergétique 2030       

En cours 4.4.4 
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Sigles et acronymes 

 
FQM – Fédération québécoise des municipalités 
FPFQ – Fédération des producteurs forestiers du Québec 
GES – Gaz à effet de serre  
GN – Gaz naturel 
GNR – Gaz naturel renouvelable 
MAMH – Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
MAPAQ – Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation  
PSPGNR – Programme de soutien à la production de gaz naturel renouvelable  
UMQ – Union des municipalités du Québec 
UPA – L’Union des producteurs agricoles 
 
 


